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ARTICLE 7

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Ces éléments sont également tenus à la disposition du public par tout moyen adéquat. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La mise à disposition des éléments nécessaires au travail de l’observatoire national de la politique 
de la ville doit également être étendue au public afin de permettre une contre-expertise citoyenne.


